
Image not found or type unknown

RApport à la succession d'une assurance vie

Par mamige, le 01/07/2016 à 11:02

Lors d'une succession quand une assurance vie est rapportable car le montant a été
disproportionné au revenu quel montant doit on prendre ? Le capital souscrit ou le capital
avec intérêts.(somme reçue au moment du règlement par PREDIGE

Par youris, le 01/07/2016 à 11:27

bonjour et merci sont des marques de politesse qui font toujours plaisir aux bénévoles qui
répondent sur ce site !

Par mamige, le 01/07/2016 à 11:29

Effectivement vous avez raison. Veuillez m'excuser mais c'est la 1ère fois de je pose une
question et je dis merci d'avance et tous ceux qui voudront bien me répondre
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